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Article 321-20

Les opérations de prise ou d'augmentation de participation qualifiées sont soumises à l'autorisation préalable de l'AMF dans les
conditions suivantes :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

dans un délai de deux jours ouvrables après réception de la notification et de tous les documents exigés, l'AMF en accuse
réception par écrit au candidat acquéreur.

L'AMF dispose d'un maximum de soixante jours ouvrables à compter de la date de l'accusé de réception écrit de la
notification pour procéder à l'évaluation de l'opération. L'accusé de réception écrit précise la date d'expiration de la période
d'évaluation.
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l'AMF peut, pendant la période d'évaluation et au plus tard le cinquantième jour ouvrable de la période d'évaluation,
demander un complément d'information nécessaire pour mener à bien l'évaluation. Cette demande est faite par écrit et
précise les informations complémentaires nécessaires. Dans un délai de deux jours ouvrables après réception de ces
informations complémentaires, l'AMF en accuse réception par écrit au candidat acquéreur.

Pendant la période comprise entre la date de la demande d'informations par l'AMF et la réception d'une réponse du candidat
acquéreur à cette demande, la période d'évaluation est suspendue. Cette suspension ne peut excéder vingt jours ouvrables.
L'AMF peut formuler d'autres demandes visant à recueillir des informations complémentaires ou des clarifications, mais ces
demandes ne peuvent donner lieu à une suspension de la période d'évaluation.

2

07-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 321-20 en vigueur du 03/01/2018 au 04/07/2018 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/20180608/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1_2/20180608/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1_2/chapitre/2/20180608/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1_2/chapitre/2/section/3/20180608/notes


Par dérogation aux dispositions qui précèdent, sont seulement portées à la connaissance de l'AMF les opérations, réalisées entre
des sociétés placées, directement ou indirectement, par des liens de capital, sous le contrôle effectif d'une même entreprise, qui
modifient la répartition capitalistique entre les actionnaires existants de la société de gestion de portefeuille, sauf si ces
opérations ont pour effet de transférer le pouvoir effectif de contrôle ou la détention de tout ou partie des droits précités à une
ou plusieurs personnes ne relevant pas du droit d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Lorsque, en vertu de dispositions législatives ou statutaires, le nombre ou la répartition des droits de vote est limité par rapport
au nombre ou à la répartition des actions ou parts sociales auxquelles ils sont attachés, les pourcentages prévus dans le présent
chapitre et à l'article 321-19 sont, respectivement, calculés et mis en œuvre en terme d'actions ou de parts sociales.

l'AMF peut porter la suspension mentionnée à l'alinéa précédent à trente jours ouvrables, si le candidat acquéreur :

a) est établi hors de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen ou relève d'une réglementation non
communautaire ;

b) ou est une personne qui n'est pas soumise à une surveillance en vertu des directives européennes 2013/36/UE,
2009/65/CE, 2009/138/CE ou 2014/65/UE.
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si l'AMF décide, au terme de l'évaluation, de s'opposer à l'acquisition envisagée, elle en informe, par écrit, le candidat
acquéreur dans un délai de deux jours ouvrables et sans dépasser la période d'évaluation, en indiquant les motifs de cette
décision. La société de gestion de portefeuille en est également informée.

A la demande du candidat acquéreur, l'AMF publie les motifs de sa décision sur le site mentionné à l'article R. 532-15-2 du
code monétaire et financier.
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si, à l'échéance de la période d'évaluation, l'AMF ne s'est pas opposée par écrit à l'acquisition envisagée, celle-ci est réputée
approuvée.
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l'AMF peut fixer un délai maximal pour la conclusion de l'acquisition envisagée et, le cas échéant, le proroger.6

lorsque l'AMF a été saisie de plusieurs notifications prévues à l'article L. 532-9-1 du code monétaire et financier concernant la
même société de gestion de portefeuille, elle procède à leur examen conjoint, dans des conditions assurant une égalité de
traitement entre les candidats.
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